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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis La transition vers l’agroécologie et les systèmes économes et autonomes en intrants, dont 
l’agriculture biologique au sens de l’article L. 641-13 ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement du groupe LFI-NUPES prévoit que les politiques publiques concourent à la 
souveraineté alimentaire de la France en préservant et améliorant la transition vers l’agroécologie et 
les systèmes économes et autonomes en intrants, dont l’agriculture biologique au sens de l’article L. 
641-13

Cet amendement est issu d’une proposition du collectif Nourrir. "


